
En partenariat  étroit  avec les communes, l'INSEE  (Institut  
National de la Statistique et des Etudes Economiques) organise 
le recensement de la population. HESSE fait partie des com-
munes recensées en 2010. L'agent recenseur, Mme Céline 
Silvestry, secrétaire  de  mairie, effectuera  cette  enquête 
entre le 21 janvier et le 20 février.

Le recensement permet de connaître la population de la France et de ses communes. Il fournit des 
statistiques  sur  le  nombre d'habitants  et  sur  leurs caractéristiques  : âge, professions  exercées, transports 
utilisés, déplacements quotidiens, conditions de logement, etc.

Les résultats du recensement éclairent les décisions des pouvoirs publics en matière d'équipements 
collectifs (écoles, hôpitaux, etc...). Ils aident également les professionnels à mieux évaluer le parc de logements, 
les entreprises à mieux connaître les disponibilités de main-d'œuvre, les associations à mieux répondre aux 
besoins de la population.

Pourquoi  suis-je  recensé(e)  cette  année  ? Vous  habitez  une  commune  de  moins  de  10 000 
habitants : ces communes réalisent une enquête de recensement exhaustive tous les 5 ans. En 2010, l'enquête 
de recensement se déroulera dans les mêmes communes qu'en 2005, du jeudi 21 janvier au samedi 20 février.

Où dois-je me faire recenser ?  Vous devez vous faire recenser dans votre résidence principale, 
c'est-à-dire celle où vous passez plus de six mois de l'année.

Mode d'emploi
1. Un agent recenseur vient chez vous et dépose les questionnaires de recensement. 
2. Vous lisez et remplissez les documents qui vous ont été remis. 
3. L'agent recenseur revient les récupérer. Il vous aide à les remplir si vous le souhaitez. 
L'agent recenseur remet aux personnes enquêtées deux questionnaires différents : 
• la  « feuille  de logement », qui  comporte 15 questions relatives aux caractéristiques et  au confort  du 
logement. L'agent recenseur dépose une « feuille de logement » par logement.
• le « bulletin individuel », qui comprend 25 questions s'articulant autour de l'âge, du lieu de naissance, de la 
nationalité, du niveau d'études, du lieu de résidence 5 ans plus tôt et de l'activité professionnelle. L'agent 
dépose un « bulletin individuel » par personne vivant dans le logement. 
Ces deux questionnaires sont accompagnés d'une notice d'information sur le recensement. 
Les questionnaires doivent être remis à l’agent recenseur ou retournés à la mairie ou à 
l’Insee au plus tard le samedi 20 février 2010.

Vos  réponses  sont  strictement  confidentielles.  Le  recensement  respecte  les  procédures 
approuvées par la Commission nationale de l'informatique et des libertés (Cnil).

• Seul l'Insee est habilité à exploiter les questionnaires. 
• Toutes les statistiques produites sont anonymes. 
• Toutes les personnes ayant accès aux questionnaires, notamment les agents recenseurs et personnels 

de mairie, sont tenues au secret professionnel. 
• Les informations recueillies ne peuvent donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal. Elles ne 

sont en aucun cas diffusées à un autre organisme. 

Ma commune et l'Insee mènent ensemble cette opération
➢ Le recensement est placé sous la responsabilité de l'État. Les communes préparent et réalisent les enquêtes 
de recensement. L'Insee organise et contrôle la collecte, recueille les informations, exploite les questionnaires 
et diffuse les résultats.
➢ Pour que les résultats du recensement soient de qualité, il est indispensable que chaque personne enquêtée 
remplisse ses questionnaires. Participer au recensement est un acte civique. Aux termes de la loi du 7 juin 
1951 modifiée, c'est également une obligation.
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Résultats  du  recensement  de  la  population  effectué en 2006

Les résultats du recensement de la population effectué en 2006 sont mis à disposition sous différentes 
formes pour répondre aux besoins d'utilisateurs variés. La gamme de produits de diffusion est diffusée sous 
forme de fiches, structurées en chiffres clés, tableaux détaillés et données téléchargeables. L'une de ces fiches 
est un résumé statistique des chiffres clés. Les autres fiches sont organisées en 6 thèmes qui  recouvrent 
l'ensemble des thématiques du recensement de la population :

✗  évolution et structure de la population
✗  emploi - population active
✗  diplômes - formation

✗  famille - situation matrimoniale
✗  formes et conditions d'emploi
✗  logement

Voici 2 de ces fiches ... Les autres vous seront présentées dans le Hesse-Infos N°38 / Juillet 2010.
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